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1. La phase 1 de la présente cause visait notamment à établir certains principes réglementaires applicables aux tarifs du Distributeur. Elle visait également à faire déterminer le coût du service du Distributeur pour l’année tarifaire 2002-2003 et la méthode de répartition de ce coût par catégories de consommateurs. Cela permettrait ensuite, lors de la phase 2, l’étude de la demande de révision des tarifs d’électricité pour l’année tarifaire 2004-2005.

2. Lorsque l’on considère les objectifs visés en phase 1 de la présente cause, il peut apparaître difficile a priori d’identifier les enjeux environnementaux. Pourtant, ils sont présents et s’avèrent particulièrement importants. Il est même possible de concilier les enjeux économiques propres aux impératifs de la présente requête et les enjeux environnementaux soulevés par le GRAME. 

THÈME 1 - PRINCIPES GÉNÉRAUX

3. En ce qui concerne l’adoption de certains principes généraux, le GRAME appuie l’utilisation de l’année témoin projetée, à la condition que, tout comme il avait été décidé dans la décision 99-120, les intervenants et la Régie puissent exiger d’Hydro-Québec de démontrer le fondement des hypothèses et des prévisions soumises afin qu’une réévaluation de certains éléments soumis à la base du scénario retenu par la demanderesse soit possible.

4. Le GRAME recommande l’utilisation de la moyenne des 13 soldes mensuels consécutifs pour l’établissement de la base de tarification et de la structure du capital.

5. Le GRAME recommande que la Régie reconnaisse le principe de la primauté de la Loi sur la Régie de l’énergie comme critère d’identification des activités réglementées.

6. Le GRAME approuve la séparation des activités réglementées et non réglementées selon la méthode du coût complet, en autant que la Régie précise, comme elle l’a fait dans sa décision D-99-120, que l’utilisation de la méthode du coût complet s’applique comme « règle générale ».

7. Le GRAME recommande l’utilisation, par le Distributeur, d’une année témoin et d’une année tarifaire couvrant la période du 1er avril au 31 mars.

8. Par ailleurs, le GRAME recommande à la Régie d’approuver le principe du transfert des coûts, tout en ajoutant que celui-ci s’applique, dans le cas des « faits du prince », aux coûts résultant d’éventuels droits d’émission échangeables, sauf si les contrats d’approvisionnement en spécifient l’inclusion dans le prix de l’énergie vendue. Le GRAME avait fait valoir lors de la présentation de sa preuve que nous étions devant l’éminence de la mise sur pied d’un système de permis échangeable. L’acquisition de droits d’émission ne semble pas couverte par l’énumération des « faits du prince » proposés par HQD, sauf peut-être sous le point intitulé Lois et règlements affectant directement la situation financière du Distributeur. Or, ce point semble insuffisant pour y inclure avec certitude les coûts liés aux permis d’émissions échangeables. 
9. Dans sa décision du 2 août 2002 sur le plan d’approvisionnement d’HQD (D-2002-169, R-3470-2001, p. 61) la Régie a pris position sur le traitement accordé au prix des combustibles dans les appels d’offres :

« Dans sa demande initiale, le Distributeur propose une formule de prix indexée sur les coûts des combustibles. À l’issue de la première phase de l’étude du plan d’approvisionnement, la Régie émettait l’opinion que certains soumissionnaires auraient possiblement intérêt à gérer eux-mêmes le risque du coût du combustible selon leurs compétences propres et demandait ainsi au Distributeur, pour le premier appel d’offres, de laisser le choix au soumissionnaire de proposer des prix avec ou sans formule d’indexation sur le prix du combustible. » (Op. cit., p. 61)

« La Régie accepte le principe, pour les prochains appels d’offres, des formules de prix indexées à différents indices. » (Ibid, p. 63)
10. Notre interprétation de la décision de la Régie nous incite à croire que le coût d’éventuels permis échangeables peut ou non être intégré dans le prix de l’électricité fournie, ou être considéré comme une hausse du coût des combustibles, pour laquelle le risque est assumé soit par le producteur, soit par le distributeur, en fonction des termes du contrat qui les lie.

11. Plusieurs options demeurent possibles. Pour l’heure, il est important que la Régie précise l’approche à adopter sur la répartition des coûts liés aux permis d’émission échangeables, considérant que la méthode d’allocation initiale des permis devrait, nous l’espérons, être mieux définie. 
12. Le GRAME recommande à la Régie d’approuver le principe du transfert des coûts, tout en ajoutant que celui-ci devra s’appliquer, dans le cas des « faits du prince », aux coûts résultant d’éventuels droits d’émission échangeables, sauf si les contrats d’approvisionnement en spécifient l’inclusion dans le prix de l’énergie vendue. 

BASE DE TARIFICATION
13. À l’instar de son expert, le GRAME considère que l’estimé présenté par le Distributeur semble juste et témoigne d’un manque à gagner.
14. Le GRAME ne s’objecte pas à ce que la Régie reconnaisse comme prudemment acquis et utiles pour l’exploitation du réseau de distribution d’électricité les immobilisations mises en exploitation au cours de l’année 2002 et, lorsqu’elles seront autorisées, celles mises en exploitation à compter du 1er janvier jusqu’au 31 mars 2003.
THÈME 2 - STRUCTURE DE CAPITAL ET TAUX DE RENDEMENT
15. Le GRAME approuve la structure de capital proposé. Un coût du capital moyen sur la base de tarification de 9,917% semble juste et raisonnable, ce qui donne un taux de rendement de l’ordre de 10,6% sur les capitaux propres.
16. Par contre, le GRAME souhaite que la Régie accueille le concept de taux de rendement variable, tel que proposé par M. Hennekens.
17. Le taux de rendement devrait pouvoir varier selon un taux plancher et un taux plafond. Le taux de rendement moyen sur une période d’une année devrait égaler le taux de rendement proposé et accepté par la Régie.
18. Le taux de rendement variable proposé par M. Hennekens devrait se réaliser à travers une tarification qui varie en tenant compte des réalités du marché.
19. Les réalités du marché seront reflétées par :

1)    Le taux d’inflation ;

2) Le prix de l’électricité des autres marchés canadiens, américains ou étrangers ;
3) Les cours du prix du pétrole.
20. Afin de refléter les réalités du marché, l’expert du GRAME propose que la Régie permette la mise sur pied d’un processus d’ajustement des tarifs. Ce mécanisme repose sur des variables qui devront être approuvés par la Régie, et la fréquence des ajustements pourrait varier selon les catégories tarifaires.
21. La variation des tarifs serait basée sur les trois variables suivantes : 

· taux d’inflation

· indice du prix du gaz naturel et du pétrole

· Avantage concurrentiel constant, c’est-à-dire la moyenne des indices comparatifs de l’électricité des grandes villes nord-américaines

22. Les avantages environnementaux de la détermination d’un taux variable sont indéniables. Les prix actuellement bas n’incitent pas à l’économie d’énergie. Au contraire, les tarifs actuels d’électricité incitent à une sur-utilisation des ressources hydrauliques et à l’accélération du développement ou de la construction de nouvelles sources de production électrique. Dans une perspective de développement durable, un ajustement des tarifs visant à refléter plus fidèlement les réalités du marché  permettrait l’optimisation de la gestion de la demande et favoriserait l’économie d’énergie, notamment par le recours aux programmes d’efficacité énergétiques..

THÈME 3 - COÛT DU SERVICE ET REVENUS REQUIS
23. Relativement aux revenus requis, le GRAME fait sienne les conclusions de son expert qui considère que :

Les revenus requis pour l’année témoin apparaissent raisonnables mais sous-estiment probablement certains besoins, dont « la juste valeur des actifs requis en tenant compte des coûts d’adaptation aux conséquences présentent et futures des changements et des aléas climatiques (…).
24. Lors de la présentation de sa preuve, le GRAME faisait valoir qu’il y avait un manque d’indicateurs pour comparer les dépenses de HQD avec celles d’autres distributeurs.

25. Le GRAME soumet à la Régie que le Distributeur devrait fournir des indicateurs internes et leur comparaison avec d’autres entreprises similaires dès la prochaine cause tarifaire.

26. Le Distributeur doit présenter les émissions de gaz à effet de serre reliées à la production de l’énergie vendue et ce, de façon agrégée ainsi que pour des périodes de consommation et des marchés spécifiques;

INVESTISSEMENTS ÉTRANGERS
27. Par ailleurs, considérant l’expertise de HQD, les besoins dans les pays en développement, ainsi que le contexte de mise en œuvre du Protocole de Kyoto, le GRAME estime qu’HQD devrait être encouragée à maintenir un certain niveau d’activité à l’international.
PARC DE VÉHICULES

28. HQD devrait offrir des objectifs et un suivi régulier des mesures visant à réduire la consommation de son parc de véhicules, de ses bâtiments et des centrales thermiques sous sa juridiction. De telles mesures permettraient non seulement de réduire les coûts de services, mais constitueraient également des mesures importantes sur la réductions des impacts environnementaux.

29. À titre d’exemple, le Gouvernement du Québec s’est engagé :

· à réduire de 20 % en cinq ans les émissions de ses parcs de véhicules (année de référence 2000);

· et de 20 % en huit ans celles de ses bâtiments (année de référence 1990). 
(Objectif déjà atteint par HQD).

30. Le GRAME soumet à la Régie qu’elle doit imposer au Distributeur au moins l’objectif à court terme (d’ici 2005) de réduire de 10 % les émissions de GES et la consommation de ses véhicules.
31. Les mesures financièrement les plus rentables pourraient financer, au moins en grande partie, celles qui le sont moins. 
32. Le Distributeur pourrait s’inspirer des mesures prises, notamment par le ministère de l’Environnement du Québec ainsi que par le ministère des Transports du Québec auprès de leurs propres flottes de véhicules. Quelques mesures identifiées :

· implantation de véhicules électriques et/ou hybrides (programme Montréal 2000);

· adoption d’une technologie de surfactant (traitement des carburants);

· télémétrie

· formation des conducteurs.

33. Considérant que le coût annuel de carburant diesel et d’essence se situe à environ 5 millions de dollars, les économies potentiellement réalisables (avec les mesures les plus rentables) pourraient se situer à environ 400 000$, ou à près de 300 000$ une fois le coût des mesures soustraites. Sur le plan environnemental, ces mesures représenteraient une réduction des émissions de gaz à effet de serre de l’ordre de 1 700 tonnes.
34. Par rapport aux dépenses nécessaires à la prestation du service, le GRAME considère qu’HQD devrait offrir des objectifs et un suivi régulier des mesures visant à réduire la consommation de ses parcs de véhicules, de ses bâtiments et des centrales thermiques qui sont sous sa juridiction.
35. Finalement, le GRAME demande à la Régie le remboursement des frais qu’il a encouru dans la présente cause.
LE TOUT SOUMIS RESPECTUEUSEMENT
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